
Extincteurs

 Extincteur compatible pour l’E85 :
 Système d’extinction répondant à la Liste Technique FIA n°16 ➔ OK

 Système d’extinction répondant à la Liste Technique FIA n°52 :
  Le produit doit être conforme à la classification de feu, en cohérence avec le 

carburant utilisé :
 Class IV ou Class V
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 L’extincteur doit contenir un des agents suivants : (information disponible dans l’annexe J-FIA-article 266-C-23
 Novec 1230 
 FX G-TEC FE36 
 FK 5-1-12 
 Monnex

 Seulement certains modèles de la liste technique 16 et 52 sont conformes. 
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ARTICLE 266 - EXTINCTEUR ETC..DOCX        JMP     mercredi 1er avril 2026 

ARTICLE 266-C-23 
 

Extincteurs 
a. Les extincteurs doivent être conformes à l'annexe J (en vigueur) Article 253.7…, selon la classe applicable. 
 
b. Systèmes montés 
 
Seuls les systèmes utilisant un agent extincteur dont il est prouvé qu'il ne crée pas d'atmosphère conductrice 
et qui sont conformes à la liste ci-dessous sont autorisés : 
 
•  Novec 1230 
•  FX G-TEC FE36 
•  FK 5-1-12 
•  Monnex 
 
c. Plusieurs types d'extincteurs peuvent être nécessaires pour faire face aux différents types de composants 
inflammables. 
Deux poignées extérieures, actionnables à distance par un crochet, doivent être présentes. 
De plus, un dispositif de déclenchement extérieur doit être intégré aux interrupteurs du disjoncteur général.  
 
Extincteurs manuels : 

 
Ils doivent être conformes à l’article 252.7.3 (voir ci-dessous) et peuvent être soit des extincteurs à poudre 
ABC, soit contenir un agent extincteur dont il est prouvé qu’il ne crée pas d’atmosphère conductrice et qui 
est conforme à la liste ci-dessous : 
 
•  Novec 1230 
•  FX G-TEC FE36 
•  FK 5-1-12 
•  Monnex 
 

Article 252.7.3 (extrait) : 
 Il n'est pas permis d'installer quoi que ce soit dans l'habitacle, à l'exception de : 

Roues, outillage, pièces de rechange, équipement de sécurité, équipement de communication, lest (si celui-ci 
est autorisé), réservoir de fluide de lave-glace (Voitures de Tourisme Groupe A seulement). 
 

 


